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A l’Assemblée Générale de la société OSE Immunotherapeutics,

En application de la loi, nous vous signalons que notre rapport sur les comptes annuels, notre rapport
sur les comptes consolidés et notre rapport spécial sur les conventions réglementées n’ont pas pu être
mis à votre disposition dans le délai prévu par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce, les
informations et éléments nécessaires à leur établissement nous ayant été communiqués tardivement.

Paris et Paris-La Défense, le 4 juin 2026

Les Commissaires aux Comptes

NEXBONIS ADVISORY ERNST & YOUNG et Autres

Jean-Baptiste Bonnefoux Franck Sebag
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